
 

 Le Port, le 11/04/2025 

Bureau Communautaire du 7 avril 2025 

Le Territoire de l’Ouest réaffirme sa volonté de faire de 
la culture un levier de cohésion, d’inclusion et de 
développement territorial 
 
Sous la présidence de Daniel Pausé, les élus du Bureau Communautaire du 7 avril 
2025 ont eu à se prononcer notamment sur la participation de la communauté 
d’agglomération à des projets culturels, sur le Plan Local pour l’Insertion et 
l’Emploi (PLIE) 2026-2027, la coopération décentralisée ou encore sur la mise en 
œuvre d’un schéma directeur intercommunal de l’eau potable à l’échelle du 
territoire. 
 

 

 

  



 

CULTURE 

Soutien à la culture 

889 000 € ont été octroyés à la culture, lors de ce Bureau Communautaire. 

Suite à l’appel à projets à destination des salles de diffusion du spectacle vivant, relatif 

à un programme d’actions sur le territoire Ouest, les élus ont ainsi validé la participation 

de la communauté d’agglomération aux salles de diffusion pour leurs actions culturelles 

de qualité, innovantes, intercommunales et accessibles au plus grand nombre. 

 

Les élus ont également donné leur accord pour soutenir des festivals de dimension 

intercommunale autour des thématiques du spectacle vivant, de la lecture publique et 

de la culture dans les Hauts. 

13 festivals ont été retenus pour leur qualité artistique, leur accessibilité, leur ancrage 

territorial, leur capacité à structurer le paysage culturel local et leur dimension 

intercommunale : tels que Leu Tempo, Opus Pocus, Kromali, Titan Circle Vibes, Réunion 

Comédy Fest, Vita Danse, Jazz dann Port, Circus Day, Jazz en l’Air, Ladi Lakonté, Hors 

cadre, Dann Kèr lé O, 

Le Salon du livre péi sera lui aussi soutenu. 

 

Le Territoire de l’Ouest réaffirme ainsi sa volonté de faire de la culture un levier de 
cohésion, d’inclusion et de développement territorial. En accompagnant ces structures, il 
investit dans l’accès à la culture pour toutes et tous, sur l’ensemble de ses communes. 

 

Békali 2025 : Un tremplin unique pour la création artistique réunionnaise 

Le Bureau Communautaire a également validé l’édition 2025 du dispositif Békali, un programme 

phare du Territoire de l’Ouest en faveur de la jeune création artistique réunionnaise. Mutualisé par 

quatre salles emblématiques, Le Séchoir, Léspas, Le Théâtre Sous les Arbres et le Kabardock, Békali 

offre un accompagnement complet aux artistes : coproduction, résidences, actions culturelles, 

accompagnement professionnel et programmation sur le territoire. 

Pour l’année 2025, trois projets artistiques ont été sélectionnés : 

• "La houle déchaînée" – Compagnie Tribal Maloya (Récit, danse, musique) 
• "La muette" – Collectif Histoire de... (Théâtre) 
• "Tryptique de stéréotype" – Compagnie Le Sentier des Songes (Marionnette) 

Les chiffres clés de l’édition 2025 : 
• 3 créations soutenues 
• 1 résidence de territoire par création 
• 8 000 € de soutien par création 



 

ECONOMIE 

Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) 2026-2027 : un accompagnement 
renforcé vers l’emploi durable 

Depuis 2009, le Territoire de l’Ouest se mobilise activement à travers le PLIE pour 
accompagner les publics les plus éloignés de l’emploi. Le Bureau Communautaire a validé la 
demande de subvention au Fonds Social Européen (FSE) pour la période 2026-2027, à hauteur 
de 1 967 792,88 €, soit 80 % du plan de financement total de 2 459 742,20 €. 

Ce programme ambitieux prévoit : 

• L'accompagnement des publics éloignés de l’emploi (700 participants, répartis 

équitablement entre femmes et hommes). 
• Le développement de l’employabilité par des actions d'insertion, des formations, des 

chantiers d'insertion. 
• L’intégration de clauses sociales dans les marchés publics. 
• Le soutien à la montée en compétences des professionnels et la valorisation du 

dispositif… 

Le PLIE reste un outil central de cohésion sociale, de lutte contre le chômage et de 
dynamisation économique locale. 

 

Innovation et entrepreneuriat : reconduction du partenariat avec la Technopole 
de La Réunion 

Dans le cadre de sa stratégie #OUEST2040 et de la démarche Campus de l’Innovation 
Tropicale et Insulaire (CITI), le Territoire de l’Ouest réaffirme son soutien à l’innovation en 
reconduisant son partenariat avec la Technopole de La Réunion pour l’année 2025, à hauteur 
de 15 000 €, pour l’accompagnement des porteurs de projets de l’Ouest en phase de pré-
incubation. 

Les objectifs visés : 

• Détection et accompagnement d’au moins 20 projets innovants. 
• Organisation de rencontres professionnelles et ateliers (3 matinales, 2 ateliers). 
• Accompagnement de 10 entreprises du territoire. 
• Animation de l’écosystème d’innovation et promotion des initiatives locales. 

La Technopole continuera ses permanences sur le territoire pour rester au plus près des 
porteurs de projets. 

  



 

Soutien à l’économie bleue : subvention pour la Journée de la Mer 2025 

Le Bureau Communautaire a validé l’attribution d’une subvention de 3 960 € au Cluster 
Maritime de La Réunion pour l’organisation de la 11ᵉ édition de la Journée de la Mer, le 7 
juin 2025, au port Ouest. 

Cet événement, intégré au Festival de l’Océan, vise à : 

• Promouvoir les métiers et formations maritimes. 
• Offrir des animations grand public : visites de navires militaires, sorties en mer, 

démonstrations nautiques, campus cétacés, concerts, etc. 
• Renforcer la culture maritime et l’attractivité du secteur. 

Avec plus de 1 500 visiteurs en 2024, l’édition 2025 s’annonce encore plus ambitieuse et 
festive. 

 

COOPERATION 

Le Territoire de l’Ouest renforce ses actions de coopération dans l’océan Indien 

Dans la continuité des actions de solidarité menées depuis plusieurs années à l’île Sainte-
Marie, les élus ont validé le soutien de l’agglomération au projet “Esprit Beach” à hauteur 
de 15 000 € en 2025. Cette initiative portée par l'association 974 ACTION vise notamment à 
sensibiliser les jeunes générations aux enjeux environnementaux. 

Le projet repose sur trois piliers : 
• Développement d’activités sportives, accessibles à tous (beach-volley, beach 

soccer, yoga, etc.) ; 
• Sensibilisation à l’environnement à travers des ateliers pédagogiques et des 

opérations de nettoyage ; 
• Mise en valeur du patrimoine local par le biais d’animations culturelles et de 

rencontres citoyennes. 

 
Coopération avec la Commune urbaine de Sainte-Marie (Madagascar) 

Dans le cadre de l’accord de coopération avec la Commune Urbaine de Sainte-Marie (CUSM) 
à Madagascar, un nouveau partenariat 2025-2026 est établi avec l’ONG GRET, pour assurer 
la continuité des projets liés à la gestion des déchets. 

Trois objectifs prioritaires ont été identifiés : 

• Développer des infrastructures dédiées à la gestion des déchets, 

• Renforcer les actions d’éducation et de sensibilisation, 

• Stabiliser le modèle d’exploitation. 

Le Territoire de l’Ouest apportera une contribution à hauteur de 50 000 €.  

 



 

Échange culturel entre La Réunion et les Seychelles – Une coopération humaine et 
patrimoniale 

Dans le cadre de sa politique de coopération culturelle, le Territoire de l’Ouest apporte un 
soutien financier de 5 000 € au projet d’échange entre La Réunion et les Seychelles, porté 
par l’Association des Hauts de l’Ouest (DEO). Ce projet a pour ambition de : 

• Créer des ponts culturels entre les deux îles, 
• Favoriser la compréhension mutuelle et les liens entre les associations locales, 
• Valoriser les traditions artisanales, culinaires et vestimentaires des deux territoires. 

L’événement principal se déroulera en octobre 2025, en clôture d’une série d’ateliers. Il 
prévoit l’accueil d’une délégation seychelloise à La Réunion dans une démarche d’échange 
réciproque. 

 
Partenariat stratégique avec l’École Supérieure d’Art de La Réunion (ÉSA) 

Le Territoire de l’Ouest souhaite également structurer son engagement en faveur de la 
création artistique et de la professionnalisation des jeunes talents. Une convention 
d’objectifs et de moyens sera signée avec l’École Supérieure d’Art de La Réunion (ÉSA) pour 
l’année 2025, avec un soutien de 10 000 €. 

Ce partenariat s'articule autour de deux axes : 

• Renforcement de la coopération culturelle internationale, avec Madagascar et le 
Mozambique, pour favoriser la mobilité des jeunes artistes et la création de projets 
partagés ; 

• Déploiement de résidences artistiques à Trois-Bassins, sur le site de LENA.  

Ce partenariat s’inscrit dans une vision à long terme de démocratisation culturelle, 
d’insertion professionnelle et de coopération régionale active. 

 

EAU 

Sécurisation et réaménagement du centre-ville de Piton Saint-Leu 
 

La commune de Saint-Leu a engagé un vaste projet de sécurisation et d’aménagement de la 

traversée du centre-ville de Piton Saint-Leu. 

Afin de coordonner les interventions des différents maîtres d’ouvrages concernés, une 

convention de co-maîtrise d’ouvrage a été approuvée entre la commune de Saint-Leu et le 

Territoire de l’Ouest. Cette mutualisation permettra une meilleure organisation des travaux 

et une optimisation des ressources engagées. 

Le Territoire de l’Ouest interviendra au titre de la Gestion des Eaux Pluviales Urbaines pour 

un montant de 439 935 € HT, soit 477 329,48 € TTC. 

Les travaux prévus sur la RD11 comprendront notamment : 



 

• Le renouvellement de la voirie et de la signalisation ; 
• La création d’un réseau d’eaux pluviales urbaines ; 
• L’installation de réseaux secs (télécoms, fibre optique) ; 
• La plantation et l’arrosage sur les espaces publics. 

 

Réalisation d’un schéma directeur intercommunal de l’eau potable pour le Territoire de 
l’Ouest 

Les élus communautaires ont approuvé la réalisation du Schéma Directeur Intercommunal 

de l’Eau Potable (SDIEP). Ce projet, d’un montant total de 1 290 680 € HT, constitue un outil 

de planification stratégique pour garantir une gestion durable et efficace de l’eau potable 

sur l’ensemble du territoire. 

Les objectifs clés de ce schéma directeur sont : 

• Sécuriser l’approvisionnement en eau potable, 
• Optimiser la gestion des ressources, 
• Améliorer la qualité de l’eau, 
• Préserver l’environnement, 
• Anticiper les changements climatiques, 
• Renforcer la coopération intercommunale, 
• Planifier les investissements, 
• Sensibiliser et impliquer les acteurs locaux, 
• Assurer la conformité réglementaire. 

 

Le schéma directeur qui sera réalisé dans un délai prévisionnel de 28 mois, devrait être 

finalisé en décembre 2027. 

 

 


